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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°275/2022/DDT

portant autorisation de modification d’enseignes 

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu    le Code de l’environnement, notamment les articles L.581-18, L.581-21, R.581-9 à
R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu    l’arrêté préfectoral n°077/2022 du 6 avril 2022 portant délégation de signature à
M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu    la décision n° 095/2022 du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative
aux attributions de la direction départementale des territoires ;

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par Monsieur Pascal PELLENZ
concernant des modifications d’enseignes relatives à l’activité "Banque Populaire
Alsace Lorraine Champagne" située 22 Rue Jules Ferry dans la commune de Raon
l’Étape, réceptionnée à la Direction Départementale des Territoires le 18 juillet
2022 et enregistrée sous le numéro AP 088 372 22 0084 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’enseignes sur les immeubles et dans les lieux situés dans le périmètre
des sites patrimoniaux remarquables est soumise à autorisation ;

Considérant que l’activité "Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne" située 22
Rue Jules Ferry dans la commune de Raon l’Étape est située dans le périmètre d’un
site patrimonial remarquable, l’installation d’enseignes est donc soumise à
autorisation ;
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Considérant que l’article R.581-16 du Code de l’environnement dispose que :
“l’autorisation d’installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de l’article L. 581-
18 est délivrée par l'autorité compétente en matière de police après accord de

l'architecte des bâtiments de France lorsque cette installation est envisagée sur un

immeuble situé dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en

application de l'article L.631-1 du Code du patrimoine" ; 

Considérant que l’architecte des bâtiments de France a rendu un avis favorable le 8
août 2022 assorti de prescriptions mentionnées à l’article 1 du présent arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation d’installation d’enseignes au bénéfice de l’activité "Banque
Populaire Alsace Lorraine Champagne" située 22 Rue Jules Ferry dans la commune de
Raon l’Étape est accordée sous réserve des prescriptions suivantes :

– l’enseigne drapeau (perpendiculaire) sera placée en limite de parcelle, près d’une
descente d’eau pluviale et son bord supérieur ne dépassera pas l’appui des fenêtres
du premier étage. Elle n’excédera pas 0,80 cm × 0,80 cm et sera alignée à l'enseigne
bandeau ;

– les lettres découpées de l’enseigne bandeau ne devront pas dépasser 30 cm de
hauteur et pourront être éventuellement rétroéclairées avec un éclairage indirect par
la tranche ou par l’arrière (pas de lettre en caisson lumineux) ;

– le fond du totem sera transparent ou d’une teinte similaire au fond de façade.

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 10 août 2022
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Chef de Service de l’Environnement,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans un

délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. Cette décision

peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté, ou d’un recours hiérarchique

auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le

demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité

administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou hiérarchique – peut

faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale
des territoires des Vosges

Arrêté n°281/2022/DDT du 16 août 2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu l'arrêté du 19 Pluviôse an V relatif à la chasse des animaux nuisibles,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

portant autorisation d’effectuer des mesures administratives de destruction de 
sangliers

le code de l’Environnement, notamment les articles L.427-1 à L.427-7, R.427-1 à 
R.427-4 ;

le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des Services de l’État dans les régions et 
départements ;

le décret du 28 octobre 2020 nommant Yves SEGUY préfet des Vosges ;

l’arrêté du Premier ministre et du ministère de l’Intérieur du 17 décembre 2019 
nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des 
Vosges ;

l’arrêté préfectoral du 06 avril 2022 portant délégation de signature à M. 
Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

la décision du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative aux 
attributions de la direction départementale des territoires ;

la circulaire du 31 juillet 2009 relative à la mise en œuvre du plan national de 
maîtrise du sanglier,

l’arrêté préfectoral n°730/2019/DDT du 24 décembre 2019 modifié portant 
nomination des lieutenants de louveterie sur le département des Vosges pour la 
période 2020-2024 ;

le signalement de M. TACCA Yoann,  représentant du GAEC de Trianche, 
rapportant des dégâts de sangliers dans des cultures de maïs  ;

le rapport du 09 août 2022 de M. Martial DENISOT, lieutenant de louveterie 
territorialement compétent ;

l'avis défavorable du 09 août 2022 du président de la fédération départementale 
des chasseurs des Vosges ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires,

 

CONSIDÉRANT que l’article L 427-6 du code de l’environnement dispose qu’à « chaque 
fois qu’il est nécessaire, sur l’ordre du représentant de l’État dans le département, après 
avis du directeur départemental de l’agriculture et de la forêt et du président de la 
fédération départementale ou interdépartementale des chasseurs, des opérations de 
destruction de spécimens d’espèces non domestiques sont effectuées […] pour prévenir 
les dommages importants, notamment aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d’autres formes de propriétés » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de protéger les terrains privés et les parcelles agricoles et 
de gérer la population de sangliers sur cette zone ;

ARRÊTE :

Article 1 : M. Martial DENISOT, lieutenant de louveterie des Vosges, est chargé de 
mettre en œuvre des mesures administratives de destruction de sangliers sur la 
commune de CHARMOIS DEVANT BRUYERES, sur et à proximité des parcelles 
impactées par des dégâts.

Article 2 : Ces opérations sont exécutées sous la direction de M. Martial DENISOT qui 
pourra se faire assister par tous les lieutenants de louveterie du département des 
Vosges, ainsi que par toute personne désignée par ses soins et sous son entière 
responsabilité.

Article 3 : La destruction est autorisée par tirs de jour comme de nuit. L’utilisation d’un 
véhicule à moteur et de sources lumineuses est autorisée.
L’utilisation de moyens susceptibles d’améliorer l’efficacité des tirs de prélèvement 
d’individus de l’espèce sangliers est également autorisée pour les lieutenants de 
louveterie. C’est notamment le cas des lunettes de tir de nuit ou de tout dispositif 
utilisant, par condition de visibilité réduite, l’intensification de lumière, l’infrarouge ou 
toute autre technique.

Article 4 : Ces opérations de régulation réalisées dans le cadre de la protection des 
cultures et des prairies ne pourront donner lieu à aucune opération commerciale. Le 
présent arrêté vaut permis de transport de la venaison qui ne pourra être transportée 
qu’au domicile du lieutenant de louveterie, de l’exploitant agricole concerné, ou du 
tireur mandaté.

Article 5 : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du 
code de la Route et notamment l'interdiction d'arrêt ou de stationnement sur la 
chaussée. De plus, conformément à l'article R412-1, en circulation, tout conducteur ou 
passager d'un véhicule à moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès 
lors que le siège qu'il occupe en est équipé.

Article 6 : Une information préalable à chaque sortie de nuit sera donnée aux services 
de la Gendarmerie Nationale et de la Police Nationale (téléphone : 17), ainsi qu’à 
l’Office Français de la Biodiversité (téléphone : 03 29 05 29 25).
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Fait à Épinal, le 16 août 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

Le chef de service de l'environnement et des risques

SIGNÉ

Alain LERCHER

Article 7 : La recherche des animaux blessés est obligatoire et sera menée par un 
conducteur agréé de l’union nationale pour l’utilisation des chiens de rouge (UNUCR), 
figurant sur la liste officielle des conducteurs de chiens de sang agréés. Ce conducteur 
sera désigné par le tireur.

Article 8 : M. Martial DENISOT adressera un compte rendu détaillé à Monsieur le 
Directeur Départemental des Territoires à la suite de chaque opération, et un bilan dès 
la fin de la période autorisée.

Article 9 : Le présent arrêté prend effet à compter du lendemain de sa publication au 
recueil des actes administratif et jusqu’au 31 août 2022.

Article 10 : Le directeur départemental des territoires, le Colonel commandant le 
groupement de gendarmerie des Vosges, le chef du service départemental de l’office 
français de la biodiversité, le délégué départemental de l’office national des forêts, le 
président de la fédération Départementale des chasseurs des Vosges, le maire de la 
commune susvisée à l'article 1 et M. Martial DENISOT sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Vosges.

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy 
dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n°282/2022/DDT

portant autorisation de remplacement d’une enseigne

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu    le Code de l’environnement, notamment les articles L.581-8 L.581-18, L.581-21,
R.581-9 à R.581-13, R.581-16 et R.581-58 à 65 ;

Vu    le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu    l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’intérieur en date du 17 décembre
2019 nommant M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires
des Vosges à compter du 27 janvier 2020 ;

Vu      l’arrêté préfectoral n° 077/2022 du 6 avril 2022 accordant délégation de
signature au titre des attributions de la direction départementale des Vosges, de
la gestion des ressources humaines, de l’ordonnancement secondaire, et de
représentant du pouvoir adjudicateur à Monsieur Dominique BEMER directeur
départemental des territoires des Vosges ; 

Vu      la décision n° 095/2022 du 19 avril 2022 de subdélégation de signature relative
aux attributions de la direction départementale des territoires , à la gestion des
personnels, à la représentation du pouvoir adjudicateur et à l’exercice de la
compétence d’ordonnateur secondaire  ; 

Vu    la demande d’autorisation préalable présentée par Madame Nadège PETON
concernant le remplacement d’une enseigne relative à l’activité commerciale
“PETON FLEURIR” située 11 Place de l’Église dans la commune de Le Val d’Ajol,
réceptionnée à la Direction Départementale des Territoires le 27 juillet 2022 et
enregistrée sous le numéro AP 088 487 22 0088 ;

Considérant qu’en vertu des articles L.581-18 et L.581-8 du Code de l’environnement,
l’installation d’une enseigne sur les immeubles et dans les lieux situés aux abords des
monuments historiques mentionnés à l'article L.621-30 du Code du patrimoine est
soumise à autorisation ;
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Considérant que l’article R.581-16 du Code de l’environnement dispose que :
E l’autorisation d’installer une enseigne prévue à l'avant-dernier alinéa de l’article L. 581-
18 est délivrée par l’autorité compétente en matière de police après accord de

l’architecte des bâtiments de France lorsque cette installation est envisagée sur un

immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou protégé au titre des

abords en application de l'article L.621-30 du Code du patrimoine F ;

Considérant que l’activité commerciale “PETON FLEURIR” située 11 Place de l’Église
dans la commune de Le Val d’Ajol est située dans le périmètre délimité des abords de
monuments historiques, le remplacement de l’enseigne sur l’immeuble précité est
donc soumise à autorisation ;

Considérant l’avis favorable donné par l’architecte des bâtiments de France le 11 août
2022, néanmoins assorti de prescriptions mentionnées à l’article 1 du présent arrêté ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

Arrête :

Article 1er - L’autorisation de remplacement d’une enseigne au bénéfice de l’activité
commerciale “PETON FLEURIR” située 11 Place de l’Église dans la commune de Le Val
d’Ajol est accordée sous réserve des prescriptions suivantes :

– les lettres n’excéderont pas 30 cm de hauteur ;
– le bandeau support de l’enseigne sera de couleur gris soutenu (RAL 7025, 7031 7039).

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal le 16 août 2022

Le Chef de Service de l’Environnement 

et des Risques,

Signé

Alain LERCHER

D  élais et voies de recours   :
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans

un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. Cette

décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du signataire du présent arrêté, ou d’un

recours hiérarchique auprès du directeur départemental des territoires, dans un délai de deux mois à compter

de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou tacite

– née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours

gracieux ou hiérarchique – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les

conditions indiquées ci-dessus.
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Direction départementale  
des territoires des Vosges

Arrêté n° 255/2022 du 1er août 2022

portant approbation de la carte communale de la commune de Avrainville

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’urbanisme ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Yves SEGUY, préfet des Vosges ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Avrainville du 18 février 2021
décidant de réviser la carte communale ;

Vu l’arrêté municipal n° 01/2022 du 31 janvier 2022 mettant à l’enquête publique le projet de
révision de la carte communale ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ;

Vu la délibération du 6 juillet 2022 du conseil municipal validant l'approbation de la carte
communale ;

CONSIDERANT que le document établi n'est pas contraire aux objectifs visés aux articles
L. 101-1 à L101-3 du Code de l'urbanisme ;

Sur proposition du directeur de la direction départementale des territoires des Vosges

Arrête :

Article 1 - Est approuvée la carte communale de Avrainville telle qu’elle est annexée au
présent arrêté :

le dossier de carte communale comprend :
- la délibération du conseil municipal approuvant la carte communale,
- le rapport des conclusions du commissaire enquêteur,
- le rapport de présentation,
- les documents graphiques au 1/50 0 et 1/5 000
- la liste des servitudes d’utilité publique,
- inventaire et réglementation des zones humides.
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La carte communale est consultable à la Mairie de Avrainville aux jours et heures habituels
d’ouverture

Article 2 - Les documents graphiques délimitent les secteurs constructibles et
inconstructibles conformément à l’article R.161-4 du Code de l’Urbanisme.

Article 3 - Sur le territoire communal, les autorisations d’occuper et d’utiliser le sol sont
instruites et délivrées sur le fondement des règles générales de l’urbanisme définies au
chapitre 1er du titre 1er du livre 1er et des autres dispositions législatives et réglementaires
applicables.

Article 4 - Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes :
affichage pendant un mois en mairie, publication au Recueil des actes administratifs de l’État
dans le département et mention de cet affichage dans un journal local.

Article 5 – L'approbation de la carte communale produit ses effets juridiques dès l’exécution
de l’ensemble des formalités prévues à l’article R 163-9 du Code de l’Urbanisme pour la
délibération du conseil municipal et le présent arrêté.

Article 6 – En application de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, le délai de
recours devant le Tribunal Administratif de NANCY est fixé à deux mois à compter de
l'exécution de l'ensemble des formalités prévues en article 5.

Article 7 - Le préfet et le maire de Avrainville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Le dossier complet sera téléchargé sur le géoportail de l'urbanisme après les mesures de
publicité effectuées par la commune. 

Fait à Epinal, le 1er août 2022

Signé

Le préfet,
Yves SEGUY
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